
DEPARTEMENT

des

ALPES-MARITIMES

____

République Française

______

COMMISSION PERMANENTE
_____

Séance du 7 JUIN 2024

_________

DELIBERATION N° 28
___________________

FONDS DÉPARTEMENTAL D'INTERVENTION 

zzzz

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi

n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées

par les personnes publiques ; 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 de la loi n°2021-1109 du 24 août 2021

confortant le respect des principes de la République ;

Vu la délibération prise le 22 janvier 2004 par l'assemblée départementale approuvant la

création du fonds départemental d’intervention ;

Vu la  délibération  prise  le  1er  juillet  2021 par  l’assemblée  départementale  donnant

délégation à la commission permanente pour procéder à sa répartition ;

Vu la délibération prise le 12 février 2024 par l'assemblée départementale approuvant le

budget primitif 2024 ;

Vu le rapport de son président, complété d’une note au rapporteur, présentant diverses

demandes de subventions dans le cadre de la 2ème répartition de ce fonds départemental
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d’intervention pour l'année 2024 ;

Après  avoir  recueilli  l'avis  favorable  de  la  commission  Finances,  interventions

financières, administration générale et SDIS ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’allouer  les  subventions  d’un  montant  total  de 522 740  € aux  bénéficiaires

indiqués dans le tableau joint en annexe ;

2°) d’autoriser le président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,

la convention, dont le projet est joint en annexe, à intervenir, pour l’année  2024,

avec  l’association  SOS  Arménie, dans  le  cadre  d’une  action  humanitaire et

définissant  les  modalités d’attribution  d’une  subvention  de 12 500 €,  pour  la

construction d’une serre chauffée et climatisée à proximité d’une maison de retraite

à Erevan ;

3°) d’autoriser le président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,

la convention, dont le projet est joint en annexe, à intervenir, pour l’année 2024,

avec l’association de soutien au Haut Karabakh-Artsakh, dans le cadre d’une action

humanitaire et définissant les modalités d’attribution d’une subvention de 20 000 €,

pour la mise en place du programme de réhabilitation psychosociale wings destiné

aux familles en Arménie ;

4°) d’autoriser le président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,

la convention, dont le projet est joint en annexe, à intervenir, pour l’année 2024,

avec  l’association  Life  For  Nice  définissant  les  modalités  d’attribution  d’une

subvention de 25 000 €, pour son fonctionnement ;

5°) d’autoriser le président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,

la convention, dont le projet est joint en annexe, à intervenir, pour l’année 2024,

avec l’association Pour l’Education et la Recherche en Chirurgie orthopédique et

traumatologique,  définissant  les  modalités  d’attribution  d’une  subvention  de

30 000 €, pour l’organisation de la course bi-annuelle de la chirurgie de l’épaule ;

6°) d’autoriser le président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,

la convention, dont le projet est joint en annexe, à intervenir avec le SICTIAM,

définissant les modalités d’attribution de la subvention d’un montant de 25 000 €

pour  l’organisation  de  la  journée  utilisateur  le  19  septembre  à  l’Eco’Parc  de

Mougins ; 

7°) de  prélever  les  crédits  nécessaires  sur  les  disponibilités  des  divers  chapitres  du

programme « Autres actions de solidarité territoriale » du budget départemental ;
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8°) de  prendre  acte  que  Mme  OUAKNINE  et  MM.  KONOPNICKI,  GINESY,

OLHARAN et SOUSSI se déportent.

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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DEMANDEURS OBJET MONTANT €
ASSOCIATION
CHORABELLA

organisation de la chorale des
femmes 1 000

MAIRIE DE BAIROLS organisation de la fête patronale de la
Sainte-Marguerite 4 000

COMITE DES FETES DE
CUEBRIS

organisation de la fête patronale de
St Victor 3 500

MUSEE LOU FEROUIL développement et amélioration du
musée 4 500

CONSERVATOIRE DES
TRADITIONS
CULINAIRES

Marché aux Truffes 2024 4 000

CAFE ASSOCIATIF LA
COOPETTE fonctionnement 800

CONSERVATOIRE DES
TRADITIONS
CULINAIRES

Subvention complémentaire pour la
17ème édition de la journée de la

Transhumance
2 000

EPICERIE DE LA PENNE achats de matériels 3 000
ASSOCIATION LOU
CARRETOUN

COMITE DES FETES DE
LA TOUR

fonctionnement 3 000

LES PETITS
MONTAGNARDS fonctionnement 1 000

ASSOCIATION LA ROQUE
EN FETE manifestations culturelles 1 500

COMMUNE DE MASSOINS organisation de manifestations
culturelles 13 000 
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ASSOCIATION POUR LE
MAINTIEN ET LE

DEVELOPPEMENT DE LA
VIE RURALE

fonctionnement 2 000

CLUB INTER-AGES LE
PIERRESTERON fonctionnement 2 000

COMITE DES FÊTES ET
DES ŒUVRES SOCIALES
DU PERSONNEL DU
CENTRE HOSPITALIER
DE PUGET-THENIERS

fonctionnement 1 500

COMMUNE DE PUGET-
THENIERS

acquisition d'un ring de box
escamotable 3 685

COMMUNAUTE DE
COMMUNES ALPES
D'AZUR "CCAA"

animations dans le cadre du mois de
la nuit en lien avec la réserve
internationale de ciel étoilé

5 000 

ASSOCIATION SPORTIVE
DU SOLEIL DE
ROQUESTERON

fonctionnement 1 000

COMITE DES FÊTES ET
DES ARTS DE TOUDON acquisition de matériel 1 500

LOU TOURNEFORTE
PATRIMOINE fonctionnement 1 000

CONVOI DE LA LIBERTE Fonctionnement 1 000

LES AMIS DE
CRICRICRAQUELINE

patrimoine graphique  BD du Pays
de Vence 1 000

ASSOCIATION VENCE
INFO MAG fonctionnement 1 000

HANDICA SERVICES 06 festival Handi'Cap en Fête 1 500
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RELAIS INFO DE LA
VALLEE DU VAR

projet "Le Co'Work Rural Itinérant
des Alpes-Maritimes" 12 000

ASSOCIATION POUR LA
SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE
D'ENTRAUNES

fonctionnement 1 500

ASSOCIATION PLTR
(Performance Line Team

Ressources)
Fonctionnement 2 000

COMITE DES FETES DE
BELVEDERE

fonctionnement et sécurité de
l'ensemble des festivités pour l'année

2024
7 000

AMICALE SPORTIVE
BELVEDEROISE
PETANQUE

fonctionnement 1 500

COLOMARS SPORTS ET
LOISIRS 2ème édition de l'ECOMARCHE 2 000

COMMUNE DE FALICON les fêtes communales 2024 3 800

TENNIS CLUB
MUNICIPAL DE FALICON

demande supplémentaire pour le
fonctionnement 10 000

ASSOCIATION SPORTIVE
CULTURELLE MUSICALE

DE LANTOSQUE

promotion de la musique et du chant
choral 1 500

SOCIETE DE CHASSE DE
LANTOSQUE

demande supplémentaire pour le
fonctionnement 1 000

COOPERATIVE OLEICOLE
DE LA ROQUETTE SUR

VAR
fonctionnement 5 000
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AMICALE DES POMPIERS
DE LEVENS Fonctionnement 1 000

ASSOCIATION
COMMUNALE DE
CHASSE DE

ROQUEBILLIERE

achat de matériel, fête des chasseurs
et de la ruralité 4 000

COMITE DES FETES
JEUNESSE

ROQUEBILLIEROISE
manifestations festives 2024 2 000

SOCIETE COMMUNALE
DE CHASSE DE ROUBION fonctionnement 3 000

NO NAME COUNTRY Fonctionnement 3 000
AMICALE DES SAPEURS-
POMPIERS DE SAINT-
MARTIN-VESUBIE

fonctionnement 1 500

DYNAMIC SPORT participation de la section "trial" aux
championnats de France de Cross 1 300

AMICALE DES SAPEURS-
POMPIERS DE

TOURRETTE-LEVENS
organisation du bal du 14 juillet 2024 3 000

AOTL JUDO fonctionnement 4 000
COMITE DES FETES DU

CROS D'UTELLE fonctionnement 1 000

ASSOCIATION DES
PROPRIETAIRES ET

RESIDENTS DU VAL DE
MOLLIERES

organisation de la fête patronale 5 000

MOULIERENC fonctionnement 1 455
LES PETITES MAINS DE
LA HAUTE VESUBIE fonctionnement 1 500
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UNION NATIONALE
INTER-UNIVERSITAIRE

06

organisation de la bourse aux livres
pour les étudiants les plus précaires 1 000

UNIVERSITE HEBRAIQUE
LIBRE DE LA COTE

D'AZUR
fonctionnement 2 500

CADIM COMITE
D'ACTION ET DE

DEFENSE DES INTERETS
DE LA MADELEINE

fonctionnement 2 000

SOCIETE CENTRALE
D'AGRICULTURE fonctionnement 8 000

SOCIETE DES AMIS DES
MUSEES DE NICE fonctionnement 2 000

NISSA TI VOUOLI BEN fonctionnement 2 000

ASSOCIATION SPORTIVE
ET CULTURELLE DES
MEMBRES DU GIPN DE

NICE

Achat de matériel 9 000

ASSOCIATION POUR
L'EDUCATION ET LA
RECHERCHE EN
CHIRURGIE

ORTHOPEDIQUE ET
TRAUMATOLOGIQUE -

AERCOT

Course biannuelle de chirurgie de
l'épaule "Nice Shoulder Course" 30 000

AMICALE BOULISTE DE
VENTABRUN BELLET 50 ans de l'amicale 7 000
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ASSOCIATION
GENERATION
MOUVEMENT

FEDERATION DES ALPES-
MARITIMES

LES AINES RURAUX

fonctionnement 3 000

UNION
DEPARTEMENTALE

POUR L'UTILISATION DE
CHIENS DE ROUGE DES
ALPES-MARITIMES

"UDUCR 06"

fonctionnement 2 000

ASSOCIATION SOS-
ARMENIE COTE D'AZUR

fonctionnement aide humanitaire :
construction d'une serre chauffée
destinée aux personnes âgées
réfugiés arméniens d'Artsakhen

12 500

UNION
DEPARTEMENTALE DES
SAPEURS-POMPIERS DES
ALPES-MARITIMES -

UDSP 06

prise en charge des uniformes des
cadets de la Sécurité Civile 15 000

ASSOCIATION SPORTIVE
DE LA CONQUE BOULES fonctionnement 6 400

AMICALE BOULISTE DES
COMMERCANTS DE

CESSOLE - ABC CESSOLE
fonctionnement 2 000

ESSOR SPORTIF DE LA
MADELEINE fonctionnement 7 800
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ASSOCIATION
HARMONIE FANFARE LA
JEUNESSE NICOISE

fonctionnement 1 000

CLOS PETANQUE PARC
IMPERIAL fonctionnement 2 000

ASSOCIATION
NATIONALE DE

RETRAITES GROUPE DES
ALPES-MARITIMES

fonctionnement 5 000

LIONS CLUB DE NICE
DOYEN

70ème anniversaire du Lions Club
Nice Doyen 3 000

LE SOUVENIR
NAPOLEONIEN

DELEGATION NICE-
ALPES-MARITIMES

célébreration du 210ème
anniversaire de l'arrivée de Napoléon

sur l'île d'Elbe
4 000

CENTRE ANTOINE
LACASSAGNE

(CLOS JEAN BOUIN)
fonctionnement 2000

ASSOCIATION LES VOIX
DE NICE fonctionnement 3 000

UNION SPORTIVE DES
CHEMINOTS SECTION
BOULES LYONNAISES

organisation de concours de boules
lyonnaises 3 000

CONSEIL DES SENIORS
DE NICE

organisation et développement des
activités ludiques, culturelles et
physiques en vue de vaincre la

solitude et l'isolement

8 000

CERCLE DES
COMPETENCES fonctionement 1 000
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JEUNE CHAMBRE
ECONOMIQUE

METROPOLE NICOISE
fonctionnement 2 000

JEUNE CHAMBRE
ECONOMIQUE NICE
COTE D'AZUR

fonctionnement 4 000

ASSOCIATION DE
PREFIGURATION DE LA
FONDATION ELIC

fonctionnement 2 000

LIFE FOR NICE 14
JUILLET 2016 fonctionnement 25 000

ASSOCIATION LI
SONHAIRES fonctionnement 1 500

MON LIBAN D'AZUR fonctionnement 5 000

TEAM 06 POMPIERS
POLICE

participation aux Jeux Mondiaux
Pompiers du 7 au 14 septembre 2024
au Danemark et aux Jeux européens
Police/pompiers/ Forces Spéciales du

11 au 20 octobre au Portugal

1 000

ASSOCIATION DES
COMMERCANTS,

ARTISANS, PROFESSIONS
LIBERALES DE BIOT
"C.A.P.L. BIOT"

organisation des "Nocturnes d'art de
Biot" en 2024 9 000
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ASSOCIATION POUR LA
SAUVEGARDE DU

PATRIMOINE MARITIME
DE VILLEFRANCHE SUR

MER - ASPMV

fonctionnement 3 000

GROUPE DES AMIS EN
MARCHE

célébration du cinquantenaire du
club 3 000

JUDO CLUB DE CAGNES célébration du 70ème anniversaire du
club 3 000

ASSOCIATIONS
PASSIONS fonctionnement 1 000

ASSOCIATION GESTION
ANIMATION SPORTIVE
SOCIO-CULTURELLE

organisation du Festival Flamenco
AGASC 2024 3 000

SOCIETE NATIONALE DE
SAUVETAGE EN MER -
STATION DU CROS DE

CAGNES

organisation du centenaire du
sauvetage en mer du Département

des AM à Cagnes sur Mer
1 000

AMICALE BOULISTE DES
PLANS DE CARROS Fonctionnement 1 500

ASSOCIATION
EVENEMENTIEL ET VIE
COLLEGIENNE PAUL

LANGEVIN

fonctionnement 2 000

COMITE DES FÊTES DE
BERRE LES ALPES acquisition de matériels 1 000

AMICALE BOULISTE DE
BLAUSASC fonctionnement 1 000
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COMITE DES FETES DE
LIBRE Fonctionnement 1 500

AMICALE DE LA
RESERVE DE SECURITE
CIVILE DE BREIL SUR
ROYA 06 "AMICALE

RCSC"

acquisition de matériels 1 000

ASSOCIATION LES
NOUVELLES
IMAGINAIRES

édition bi-annuelle de la gazette
"Fanfara - la feuille de blette de la

Roya"
1 000

SOCIETE (ASSOCIATION)
DE CHASSE ET DE

PROTECTION RURALE DE
CANTARON

fonctionnement 3 000

CASTERNOU EN FESTA fonctionnement 2 000

VIVONS CHATEAUNEUF fonctionnement 8 000

ASSOCIATION UN GIRO
ME LU VIELHS fonctionnement 2 500

ASSOCIATION
COMMUNALE DE
CHASSE ET DE

PROTECTION RURALE DE
COARAZE

achat de matériels 3 000

ASSOCIATION "CREA-
PASSION-PARTAGE" fonctionnement 1 000

MUSEE DU CARNAVAL
DE CONTES Fonctionnement 7 000
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COMMUNE DE FONTAN
cérémonie commémorative du

80ème anniversaire du crash du Lady
Dallas le 7 sept 2024

2 000

CERCLE DE L'UNION DE
LA VERNEA DE CONTES organisation de la fête traditonnelle 1 500

AMICALE DES SAPEURS-
POMPIERS DE LUCERAM fonctionnement 2 500

LA BOULE BERGHEANE fonctionnement 5 000
PEILLON LOISIRS fonctionnement 2 000

ASSOCIATION
DEPARTEMENTALE DES
CHIENS COURANTS EN
PAYS D'AZUR "ADCCPA"

Fonctionnement 1 000

ASSOCIATION SAINT-
HUBERT SOSPELLOISE Fonctionnement 2 500

COMMUNE DE TOUET-DE-
L'ESCARENE manifestations culturelles 3 000

COMMUNE DE TOUET-DE-
L'ESCARENE Journée du Terroir 1 000

PLASCASSIER JAZZ
BAND fonctionnement 1 000

AMPHORE Subvention complémentaire 4 000
AMPHORE fonctionnement 4 000

COMITE DES FETES ET
DES SPORTS DU TIGNET Fonctionnement 1 000
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GROUPEMENT
D'ANIMATION POUR
ENFANT - GAPE

fonctionnement 4 000

COMMUNE DE SAINT
VALLIER DE THIEY

organisation des marchés nocturnes
et marché de Noël 2024 2 000

COMMUNE DE SAINT
VALLIER DE THIEY Festival jeune public 2 000

SYNERGIE Fonctionnement 1 000
VOSGES SAINTE FLEUR fonctionnement 800

ASSOCIATION DE
SOUTIEN A L'ARTSAKH
ASSOCIATION DE
SOUTIEN AU HAUT

KARABAKH

focntionnement action humanitaire :
soutien auprès des 120 000 réfugiés
arméniens d'Artsakh victimes de

l'épuration ethnique de l'Azerbaïdjan
mise en place du programme de
réhabilitation psychosociale Wings
destiné aux familles réfugiées en

Arrménie

20 000

ORGANE DE SAUVETAGE
ECOLOGIQUE "OSE" fonctionnement 1 000

ASSOCIATION PASSION
AUTOMOBILES 9ème Blausasc Autoretro 1 500

SOCIETE DE CHASSE
CANTA PERDRIX EZE LA
TRINITE VILLEFRANCHE

fonctionnement 2000

ASSOCIATION
NOUV'ELLE fonctionnement 1 000
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ROTARY CLUB DE
MOUGINS acquisition de matériels 2 000

SOCIETE DES
CHASSEURS "LA DIANE" fonctionnement 2 500

MAIRIE D'AURIBEAU-
SUR-SIAGNE fête patronale 1 500

ASSOCIATION
AURIBELLOISE DES
PARENTS D'ELEVES

fonctionnement 1 500

LES COUSETTES
D'AURIBEAU fonctionnement 1 000

CCAS D'AURIBEAU SUR
SIAGNE fonctionnement 900

ASSOCIATION DE
CHASSE DE

PROPRIETAIRES DE
MANDELIEU CAPITOU

fonctionnement 1 000

ASSOCIATION SIAGNE
MUSIC fonctionnement 1 000

NOS TOUT PETITS DE
NICE fonctionnement 1 500

COMITE DES FETES DE
LA SAINT-PONS

organisation de la traditionnelle fête
de la Saint-Pons 3 000

COLLEGE ALBERT
CAMUS

participation de la classe défense au
Concours des Classe Défense 1 600

COMITE DES JEUNES
MANDOLOCIENS - COJIM Fonctionnement 1 000
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COMITE DES JEUNES
MANDOLOCIENS - COJIM

demande de subvention
exceptionnelle 1 000

ASSOCIATION DES
PERSONNELS DE LA

POLICE AUX
FRONTIERES DES ALPES-
MARITIMES - APPAFAM

fonctionnement 1 500

ASSOCIATION
COMMUNALE DE
CHASSE DU
MENTONNAIS

fonctionnement 1 500

ASSOCIATION FONTANA
GIAMPIETRO

réalisation d'une exposition à Gorbio
au Château Musée Lascaris 1 000

GUIDES ET SCOUTS
D'EUROPE DISTRICT DU

COMITE DE NICE
fonctionnement 1 500

COMMUNE DE SAINT
PAUL DE VENCE

commémoration du 80ème
anniversaire de la libération de Saint

Paul de Vence
3 000

SOCIETE DES MEMBRES
DES MEILLEURS

OUVRIERS DE FRANCE

organisation du concours des
meilleurs apprentis de France, dans

les Alpes-Maritimes
6 000

ASSOCIATION SECTEUR
DES VALLEES

organisation d'une fête regroupant une
vingtaine d'associations de club bouliste

de l'arrière pays
3 000

RAFLE CLUB DE
VILLEFRANCHE-SUR-MER

subvention complémentaire de
fonctionnement 1 000
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1 MAX DE BRUIT
ORGANISATION fonctionnement 2 000

SICTIAM organisation de la Journée Utilisateurs le
19 septembre à l'Eco'Parc de Mougins 25 000

ASSOCIATION LE PIANO EN
LIBERTE

récital de piano à l'église Saint Roch à
Nice 4 400

UNITE LEGERE
D'INTERVENTION ET DE

SECOURS - ULIS
fonctionnement 1 800
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

SECRETARIAT GENRAL

CONVENTION

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard 
du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission 
permanente du 7 juin 2024,
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,

ET

L’Association SOS Arménie, représentée par son Président Samson OZARARAT, domicilié en cette qualité au 
281 boulevard de la Madeleine, à Nice,
désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris 
pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques.

Sollicité par l’Association SOS Arménie, le Conseil départemental a décidé, par délibération de la commission 
permanente du 7 juin 2024, dans le cadre d’une action humanitaire, de soutenir le projet initié par cette association 
en lui accordant une subvention de 12 500 € pour la construction d’une serre chauffée et climatisée à proximité 
d’une maison de retraite à Erevan en Arménie.

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 
attribuée.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement de l’Association SOS Arménie pour la 
construction d’une serre chauffée et climatisée à Erevan en Arménie, ayant pour but un soutien humanitaire.
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Article 2 : Modalité de versement de la subvention départementale

Le montant de la subvention attribuée s’élève à 12 500 €. Il sera versé à l’Association SOS Arménie 60% dès 
notification de la présente convention et le solde sur présentation du bilan de l’action.

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à réaliser les opérations 
décrites à l’article 1 et à utiliser cette subvention exclusivement pour leur financement.

Le bénéficiaire s’engage à informer de l’aide du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de 
promotion édités qu’il mettra en œuvre, dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, 
dépliants, annonces de presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les 
médias. Les éléments d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. 
Quelle que soit l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports 
utilisés doivent être validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site 
www.departement06.fr rubrique « service en ligne » - « logothèque du Conseil départemental ».
Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’année 2024.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d’activité, revues de presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 
en cours, un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.
Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres 
ou entreprises.

S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 
annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de      
153 000 €, il doit déposer à la préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention 
ainsi que le compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 
subvention accordée dans les cas suivants :
·non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;
·utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en tant 

que de besoin, dans l’exposé préalable ;
·en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission 
d’un titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

8.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
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personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
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Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;
8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département des Le Président de l’Association 
Alpes-Maritimes      SOS Arménie

Charles Ange GINESY Samson OZARARAT
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;
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• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

SECRETARIAT GENRAL

CONVENTION

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard 
du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission 
permanente du 7 juin 2024,
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,

ET

L’Association de Soutien au Haut Karabakh - Artsakh, représentée par sa Présidente Nelly SERKISIAN, 
domiciliée en cette qualité au 10 rue Degas, à Paris,
désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris 
pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques.

Sollicité par l’Association de Soutien au Haut Karabakh - Artsakh, le Conseil départemental a décidé, par 
délibération de la commission permanente du 7 juin 2024, de soutenir le projet initié par cette association en lui 
accordant une subvention de 20 000 €, dans le cadre d’une action humanitaire, pour la mise en place du programme 
« Wings » pour la réhabilitation psychosociale destinée aux familles réfugiées en Arménie.

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 
attribuée.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement de l’Association de Soutien au Haut Karabakh 
- Artsakh pour la mise en place du programme « Wings », ayant pour but un soutien humanitaire.

Accusé de réception en préfecture
006-220600019-20240607-CP2024-06-07-28-DE
Date de télétransmission : 21/06/2024
Date de réception préfecture : 21/06/2024



Article 2 : Modalité de versement de la subvention départementale

Le montant de la subvention attribuée s’élève à 20 000 €. Il sera versé à l’Association de Soutien au Haut Karabakh 
- Artsakh 60% dès notification de la présente convention et le solde sur présentation du bilan de l’action.

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à réaliser les opérations 
décrites à l’article 1 et à utiliser cette subvention exclusivement pour leur financement.

Le bénéficiaire s’engage à informer de l’aide du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de 
promotion édités qu’il mettra en œuvre, dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, 
dépliants, annonces de presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les 
médias. Les éléments d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. 
Quelle que soit l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports 
utilisés doivent être validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site 
www.departement06.fr rubrique « service en ligne » - « logothèque du Conseil départemental ».
Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’année 2024.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d’activité, revues de presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 
en cours, un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.
Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres 
ou entreprises.

S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 
annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de      
153 000 €, il doit déposer à la préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention 
ainsi que le compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 
subvention accordée dans les cas suivants :
·non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;
·utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en tant 

que de besoin, dans l’exposé préalable ;
·en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission 
d’un titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

8.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

Accusé de réception en préfecture
006-220600019-20240607-CP2024-06-07-28-DE
Date de télétransmission : 21/06/2024
Date de réception préfecture : 21/06/2024

http://www.departement06.fr


personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
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Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;
8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département des La Présidente de l’Association de Soutien 
Alpes-Maritimes      au Haut Karabakh - Artsakh

Charles Ange GINESY   Nelly SERKISIAN
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;
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• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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Direction générale

des Services Départementaux

Secrétariat Général

CONVENTION

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, Monsieur 

Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du 

Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission 

permanente en date du 7 juin 2024, 

désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,

ET,

L’Association Life for Nice, représenté par son Président en exercice, Monsieur Patrick PRIGENT, domicilié en 

cette qualité à la Maison des Associations, 3 bis rue Guigonis à Nice, 

désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application 

de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques.

Sollicité par l’association Life for Nice, le Conseil départemental a décidé, par délibération de la commission 

permanente du 7 juin 2024, de soutenir le projet initié par cette association en lui accordant une subvention de              

25 000 € pour son fonctionnement.

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 

attribuée.
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement de l’association Life for Nice pour la mise en 

œuvre de projets visant à améliorer le bien-être des adhérents.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

Le montant de la subvention attribuée s’élève à 25 000 €. Il sera versé à l’Association Life for Nice 60% 

dès notification de la présente convention et le solde sur présentation du bilan de ses actions.

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à réaliser les opérations 

décrites à l’article 1 et à utiliser cette subvention exclusivement pour leur financement.

Le bénéficiaire s’engage à informer de l’aide du Département sur l’ensemble des documents d’information ou 

de promotion édités qu’il mettra en œuvre, dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, 

dépliants, annonces de presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les 

médias. Les éléments d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. Quelle 

que soit l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent 

être validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site www.departement06.fr 

rubrique « service en ligne » - « logothèque du Conseil départemental ».

Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’année 2024.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute association, 

œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a 

accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports d’activité, revues de 

presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la consommation détaillée des 

crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres ou 

entreprises.

S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 

Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 

annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de      

153 000 €, il doit déposer à la préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention ainsi 

que le compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants :

· non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;

· utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

· en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission d’un 

titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.
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Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 

résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 

le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, 

à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et 

après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
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(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président de l’association

Life for Nice

Patrick PRIGENT

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent 

à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées 

de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager 

d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 

à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 

l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 

consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 

une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

Accusé de réception en préfecture
006-220600019-20240607-CP2024-06-07-28-DE
Date de télétransmission : 21/06/2024
Date de réception préfecture : 21/06/2024



6

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 

de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 

le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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Direction générale

des Services Départementaux

SECRETARIAT GENERAL

CONVENTION

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, domicilié 

en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 

3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du 7 juin 2024, 

désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,

ET,

«Association pour l'Education et la Recherche en Chirurgie Orthopédique et Traumatologique», représenté par son 

Président en exercice, Professeur Pascal BOILEAU, domicilié en cette qualité au 9 rue Durante à Nice, 

désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application 

de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques.

Sollicité par l’Association pour l’Education et pour la Recherche en Chirurgie Orthopédique et Traumatologique, le 

Conseil départemental a décidé, par délibération de la commission permanente du 7 juin 2024, de soutenir le projet 

initié par cette association de 30 000 € pour l’organisation de la course biannuelle de la chirurgie de l’épaule « Nice 

Shoulder Course » du 6 au 8 juin 2024.

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 

attribué.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement de « l’Association pour l'Education et la 

Recherche en Chirurgie Orthopédique et Traumatologique » pour l’organisation de la course biannuelle de la 

chirurgie de l’épaule « Nice Shoulder Course » du 6 au 8 juin 2024.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

Le montant de la subvention attribuée s’élève à 30 000 €. Il sera versé à « l’Association pour l’Education et 

la Recherche en Chirurgie Orthopédique et Traumatologique » dès la notification de la présente convention.

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention
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Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

- réaliser les opérations décrites à l’article 1 et à utiliser cette subvention exclusivement pour leur financement;

-  afficher le soutien du Département sur les différents sites de pratiques, de représentation ainsi que lors des 

différentes compétitions et rassemblements, au moyen de signalétique adaptée (banderoles, autocollants, 

kakémono..) fournie à la demande du bénéficiaire par le service des sports du Département ;

- informer de l’aide du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités 

qu’il mettra en œuvre, dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces 

de presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les 

éléments d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. Quelle que soit 

l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent être 

validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site www.departement06.fr 

rubrique « service en ligne » - « logothèque du Conseil départemental ».

Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’exercice 2024.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute association, 

œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a 

accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports d’activité, revues de 

presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la consommation détaillée des 

crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres ou 

entreprises.

S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 

Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 

annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de 153 000 

€, il doit déposer à la préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention ainsi que le 

compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants :

· non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;

· utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

· en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission d’un 

titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 

résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 

le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, 

à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et 

après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  
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Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président de l’Association pour l’Education et la 

Recherche en Chirurgie Orthopédique et 

Traumatologique

Pascal BOILEAU

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent 

à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées 

de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager 

d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 

à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 

l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 

consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 

une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;
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• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 

de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 

le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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Direction générale

des Services Départementaux

SECRETARIAT GENERAL

CONVENTION

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, domicilié 

en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 

3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du           , 

désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,

ET,

Le Syndicat Mixte d’Ingénierie pour les Collectivités et Territoires Innovants des Alpes-Maritimes et de la 

Méditerranée, représenté par son 1er Vice-Président en exercice, Monsieur Jean-Claude RUSSO, domicilié en cette 

qualité au Business Pôle 2 – 1047 route des Dolines – CS 70257 – 06905 Sophia-Antipolis, 

désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application 

de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques.

Sollicité par Le Syndicat Mixte d’Ingénierie pour les Collectivités et Territoires Innovants des Alpes-Maritimes et 

de la Méditerranée, le Conseil départemental a décidé, par délibération de la commission permanente du 7 juin 2024, 

de soutenir le projet initié par le syndicat de 25 000 € pour l’organisation de la Journée Utilisateurs le 19 septembre 

2024 à l’Eco’Parc de Mougins.

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 

attribué.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement du Syndicat Mixte d’Ingénierie pour les 

Collectivités et Territoires Innovants des Alpes-Maritimes et de la Méditerranée » pour l’organisation de la Journée 

Utilisateurs le 19 septembre 2024 à l’Eco’Parc de Mougins.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

Le montant de la subvention attribuée s’élève à 25 000 €. Il sera versé au Syndicat Mixte d’Ingénierie pour les 

Collectivités et Territoires Innovants des Alpes-Maritimes et de la Méditerranée 60 % dès notification de la présente 

convention, et le solde sur présentation d’un bilan à l’issue de la Journée Utilisateurs du 19 septembre. 
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Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

- réaliser les opérations décrites à l’article 1 et à utiliser cette subvention exclusivement pour leur financement;

-  afficher le soutien du Département sur les différents sites de pratiques, de représentation ainsi que lors des 

différentes compétitions et rassemblements, au moyen de signalétique adaptée (banderoles, autocollants, 

kakémono..) fournie à la demande du bénéficiaire par le service des sports du Département ;

- informer de l’aide du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités 

qu’il mettra en œuvre, dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces 

de presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les 

éléments d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. Quelle que soit 

l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent être 

validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site www.departement06.fr 

rubrique « service en ligne » - « logothèque du Conseil départemental ».

Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’exercice 2024.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute association, 

œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a 

accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports d’activité, revues de 

presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la consommation détaillée des 

crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres ou 

entreprises.

S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 

Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 

annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de 153 000 

€, il doit déposer à la préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention ainsi que le 

compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants :

· non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;

· utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

· en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission d’un 

titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 
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résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 

le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, 

à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et 

après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Syndicat Mixte d’Ingénierie 

pour les Collectivités et Territoires Innovants 

des Alpes-Maritimes et de la Méditerranée

Jean-Claude RUSSO

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent 

à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées 

de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager 

d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 

à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 

l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 

consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 

une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;
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• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 

de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 

le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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